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Contexte 

Vu la loi n°2022-22 du 19 décembre 2022, portant loi de finance initiale pour la gestion 2023 ; 

Vu l’arrêté n° 002628 du 31 janvier 2023, portant nomination d’un ordonnateur délégué et de 

son suppléant ; 

 

Le ministère de l’Éducation nationale (MEN) a reçu de l’État du Sénégal un montant hors 

dépenses de personnel de cent dix-sept milliards huit cent trente-trois millions deux 

cent cinquante-deux mille six cent quatre-vingt-douze (117 833 252 692), FCFA 

répartit comme suit par catégories de dépenses : 

 

 Acquisitions de biens et services : 82 433 588 094 FCFA ; 

 

 Transferts courants : 19 150 721 000 FCFA ; 

 

 Investissements exécutés par l’État : 15 946 943 598 FCFA ; 

 

 Transferts en capital : 302 000 000 FCFA. 

 

La répartition budgétaire par programme en Loi de Finance Initiale (L.F.I.) est la suivante : 

 

 Programme pilotage (1017) : 31 147 712 810 FCFA ; 

 

 Programme Éducation Préscolaire (2053) : 316 037 909 FCFA ; 

 

 Programme Enseignement Élémentaire (2054) : 72 807 435 894 FCFA ; 

 

 Programme Moyen Général (2055) : 7 742 376 823 FCFA ; 

 

 Programme Secondaire Général (2056) : 4 055 401 843 FCFA ; 

 

 Programme Éducation de base des jeunes et Adultes (2057) : 1 764 287 413 FCFA ; 
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I. Gestion des crédits  

1. Gestion des Crédits de Paiement (CP) 

a. Par programme 

Tableau 1 : Gestion des crédits de paiement par programme. 
 

Programmes LFI 
Augmentation 

(y compris report) 
Diminution 

Crédits de la 
gestion 

1017 Pilotage ministériel, 
gestion et coordination 

31 147 712 810 949 251 176 -   1 175 784 269 30 921 179 717 

2053 Éducation Préscolaire 316 037 909 0 -       53 531 633 262 506 276 

2054 Enseignement 

Élémentaire 
72 807 435 894 2 058 969 277 -  2 619 455 954 72 246 949 217 

2055 Enseignement moyen 

général 
7 742 376 823 245 963 015 -    981 343 148 7 006 996 690 

2056 Enseignement 

Secondaire général 
4 055 401 843 19 338 076 -    809 666 836 3 265 073 083 

2057 Éducation de base des 
jeunes et adultes 

1 764 287 413 12 015 000 000 -  4 939 330 538 8 839 956 875 

TOTAL 117 833 252 692 15 288 521 544 - 10 579 112 378 122 542 661 858 

Source : SYSBUDGEP 2023 

 

Analyse de la variation : 

Le budget 2023 du MEN, en crédits de paiements, a connu une hausse de 4 709 409 166 

FCFA en valeur absolue et 04,00 % en valeur relative par rapport à la loi des finances Initiale. 

Le tableau ci-dessus montre la variation des crédits des programmes avec une augmentation de 

15 288 521 544 FCFA en valeur absolue et de 12,97 % en valeur relative et une diminution 

de 10 579 112 378 FCFA en valeur absolue et de pourcentage de 8,98 % en valeur relative 

par rapport à la LFI. 

 

 Augmentation des CP 

L’augmentation des crédits de paiements (CP) du MEN en 2023 d’un montant de 15 288 521 

544 FCFA s’explique par celle du Programme « Education de base des jeunes et adultes 

(EBJA) » d’un montant de 12 015 000 000 FCFA ; hausse due à la mise en œuvre des 

mesures présidentielles d’appuyer les Daara en moyens financiers, en denrées et d’organiser 

le concours international de récital de coran afin de renforcer la dynamique de l’excellence 

dans le domaine de l’enseignement coranique au Sénégal pour un montant de 6 000 000 000 



Compte administratif de l’ordonnateur rendu pour la gestion 2023 

 

FCFA. C’est sur cette dynamique que le programme a connu une hausse de 6 000 000 000 

FCFA pour la construction de daaras modernes. 

Cette hausse a impacté considérablement l’action “Développement des offres d’éducation dans 

l’EBJA” au niveau de l’activité “Projet Appui à la modernisation des daara” à travers l’accès et 

la qualité des enseignements/apprentissages. 

 

Les augmentations de CP sont aussi notées essentiellement aux niveaux du Programme 

« Enseignement Elémentaire » pour 2 058 969 277 FCFA, du programme « Pilotage 

ministériel, gestion et coordination administrative » pour 949 251 176 FCFA, du Programme 

« Enseignement moyen général » pour 245 963 015 FCFA. 

 

 Diminution des CP 

Le cumul des diminutions des CP de 2023 s’élève à 10 579 112 378 FCFA et concerne le 

programme « Enseignement moyen général » pour un montant de 981 343 148 FCFA 

notamment dans les actions “Enseignements et apprentissages au Moyen général” et 

“Développement des offres d’éducation dans le moyen” pour les activités “Equipement des 

collèges en matériel scientifique” (-635 316 430 FCFA et “construction des blocs 

administratifs et bloc d’hygiène” (-150 924 042 FCFA). 

Le Programme « Enseignement secondaire général » a subi une baisse de 809 666 836 

FCFA constaté surtout au niveau de l’action “développement des offres d’éducation dans le 

secondaire” et dans l’activité “PROJET DE CONSTRUCTION ET D’EQUIPEMENT DE LYCEES 

DEPARTEMENTAUX” pour le montant de 782 921 719 FCFA. 

Le programme « Enseignement élémentaire » a connu une baisse de 2 619 455 954 FCFA 

par rapport à la LFI. L’action « Enseignements et apprentissages à l'Elémentaire » a subi des 

diminutions sur les activités Organisation des enseignements et apprentissages du projet 

d'appui au système éducatif de base (PASEB).  
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b. Par nature économique 

Tableau 2 : Gestion des crédits de paiement par catégorie de dépense. 
 

Source : SYSBUDGEP 2023 

 
 
Analyse de la variation : 

Les crédits de gestion 2023 du MEN s’élèvent à 122 542 661 858 FCFA, soit une 

augmentation nette de 4 709 409 166 FCFA en valeur absolue et de 04,00% en valeur 

relative par rapport à la loi des finances Initiale. 

 

L’analyse du tableau 2 montre la variation budgétaire par une augmentation (y compris les 

reports de crédits d’investissement d’un montant de 325 971 559 FCFA) de 15 288 521 

544 FCFA en valeur absolue et de 04,00% en valeur relative par rapport à la LFI. Cette 

hausse est principalement liée à la subvention des daara.  

 

Les diminutions de CP d’un montant total de 10 579 112 378 FCFA est constatée sur les 

investissements exécutés par l’État (8 617 880 152 FCFA), les biens et services (1 948 636 226 

FCFA) et les transferts courants (12 596 000 FCFA). 

 
 
  

Nature  LFI Augmentation  

(y compris report) 

Diminution Crédits de la 

gestion 

Biens et services 82 433 588 094 1 183 864 990 -1 948 636 226 81 668 816 858 

Transferts 

courants 
19 150 721 000 15 000 000 -12 596 000 19 153 125 000 

Investissements 

exécutés par l’Etat 
15 946 943 598 8 089 656 554 -8 617 880 152 15 418 720 000 

Transferts en 

capital 
302 000 000 6 000 000 000 0 6 302 000 000 

TOTAL 117 833 252 692 15 288 521 544 -10 579 112 378 122 542 661 858 
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2. Gestion des Autorisations d’engagement (AE) 

Tableau 3: Gestion des Autorisations d’Engagement. 
 

Programmes LFI 
Augmentation 

(y compris report) 
Diminution 

Crédits de la 
gestion 

1017 Pilotage 

ministériel, gestion 
et coordination 

       31 146 722 810               924 876 085  -              1 175 784 269          30 895 814 626  

2053 Éducation 
Préscolaire 

            316 037 909                              -    -                   53 531 633               262 506 276  

2054 Enseignement 
Élémentaire 

       72 807 435 894            2 037 024 193  -              2 619 455 954          72 225 004 133  

2055 Enseignement 
moyen général 

         7 742 376 823                              -    -                 981 343 148            6 761 033 675  

2056 Enseignement 
Secondaire général 

         4 055 401 843                              -    -                 809 666 836            3 245 735 007  

2057 Éducation de 
base des jeunes et 

adultes 

         1 764 287 413           12 015 000 000  -              4 939 330 538            8 839 956 875  

TOTAL   117 832 262 692        14 976 900 278  -          10 579 112 378      122 230 050 592  

Source : SYSBUDGEP2023 

 
 

Analyse de la variation : 

Le budget 2023 du MEN, en autorisation d’engagement (AE) a connu une hausse de 4 397 

787 900 FCFA en valeur absolue et 3,73% en valeur relative par rapport à la loi des finances 

Initiale. 

 

Le tableau 3 montre la variation de AE des programmes avec 14 976 900 278 FCFA 

d’augmentation en valeur absolue et de 12,71% en valeur relative et 10 579 112 378 FCFA 

une diminution en valeur absolue et de 08,98% en valeur relative par rapport à la LFI. 

 

 Augmentation des AE 

L’augmentation des crédits en AE du MEN en 2023 s’explique par la mise en œuvre des mesures 

présidentielle d’appuyer les Daara en moyens financiers, en denrées et d’organiser le concours 

international de récital de coran afin de renforcer la dynamique de l’excellence dans le domaine 

de l’enseignement coranique au Sénégal pour un montant de 6 000 000 000 FCFA. C’est sur 

cette dynamique que le programme a connu une hausse de 6 000 000 000 FCFA pour la 

construction de daara modernes. Cette hausse a donc concerné le programme « Education de 

base des jeunes et adultes » notamment l’action « Développement des offres d’éducation dans 
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l’EBJA » au niveau de l’activité “Projet Appui à la modernisation des daara” à travers l’accès et 

la qualité des enseignements/apprentissages.  

 

 Diminution des AE 

La diminution des crédits AE de 2023 concerne tous les programmes notamment le programme 

EBJA pour un montant de 4 939 330 538 FCFA et le programme « Enseignement 

Elémentaire » (-2 619 455 954 FCFA) au niveau de l’action “Enseignement et apprentissage 

à l’élémentaire” (- 1 178 877 525 FCFA) ce qui a considérablement baissé les objectifs que 

s’étaient fixés le Programme Élémentaire. 

 

Les crédits du Programme « Enseignement moyen général » ont baissé de 981 343 148 FCFA 

au niveau de l’action « Enseignement et apprentissage au moyen général » pour un montant 

de (-677 853 280 FCFA). 

 

Le Programme « Enseignement secondaire général » a subi une baisse de 809 666 836 FCFA 

au niveau de l’action “développement des offres d’éducation dans le secondaire” pour l’activité 

“Projet de construction et équipement dans le secondaire” (-782 921 719 FCFA) pour ne 

citer que cette action. 

 

Les crédits du programme « Pilotage ministériel, gestion et coordination administrative » ont 

baissé de 1 175 784 269 FCFA. Sur ce programme, seule l’action « pilotage ministériel » n’a 

pas subi de baisse.  

 

Quant au programme « Education préscolaire » la baisse est de 53 531 633 FCFA et concerne 

toutes les actions. 
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II. Exécution des crédits budgétaires  

1. Exécution des crédits de paiement (CP) 

Tableau 4: Exécution des crédits de paiement 
 

Source : SYSBUDGEP 2023 

 

  

Programme/ 
Nature 

Crédits de la 
gestion 

Engagements Liquidations Ordon. Paiement 

Programme 1017 : Pilotage ministériel, gestion et coordination 

Biens et services 27 499 998 328 27 305 550 046 27 271 960 497 27 232 504 377 27 214 938 471 

Transferts courants 1 487 929 000 1 437 929 000 1 437 929 000 1 437 929 000 1 377 929 000 

Investissements 1 933 252 389 1 475 517 265 1 475 421 495 1 475 325 797 1 475 230 797 

Total Programme 1017 30 921 179 717 30 218 996 311 30 185 310 992 30 145 759 174 30 068 098 268 

Programme 2053 : Éducation Préscolaire 

Biens et services 123 254 276 120 254 276 120 254 276 120 254 276 119 829 276 

Transferts courants 139 252 000 139 252 000 139 252 000 139 252 000 139 252 000 

Total Programme 2053 262 506 276 259 506 276 259 506 276 259 506 276 259 081 276 

Programme 2054 : Enseignement Élémentaire 

Biens et services 48 449 121 136 47 631 851 564 47 473 905 184 47 473 362 684 47 467 971 110 

Transferts courants 15 861 000 000 15 861 000 000 15 861 000 000 15 861 000 000 15 861 000 000 

Investissements 7 634 828 081 6 493 268 864 6 487 012 953 6 487 012 953 6 486 361 593 

Transferts en capital 302 000 000 302 000 000 302 000 000 302 000 000 302 000 000 

Total Programme 2054 72 246 949 217 70 288 120 428 70 123 918 137 70 123 375 637 70 117 332 703 

Programme 2055 :  Enseignement moyen général 

Biens et services 3 563 301 096 3 454 373 625 3 320 128 633 3 317 956 697 3 316 663 642 

Transferts courants 15 840 000 15 840 000 15 840 000 15 840 000 15 840 000 

Investissements 3 427 855 594 2 776 600 689 2 676 746 403 2 676 746 403 2 676 746 403 

Total Programme 2055 7 006 996 690 6 246 814 314 6 012 715 036 6 010 543 100 6 009 250 045 

Programme 2056 : Enseignement Secondaire général 

Biens et services 1 726 302 726 1 721 646 202 1 626 912 811 1 626 837 811 1 623 984 566 

Transferts courants 596 354 000 596 354 000 596 354 000 596 354 000 596 354 000 

Investissements 942 416 357 942 416 357 942 416 357 942 416 357 942 416 357 

Total Programme 2056 3 265 073 083 3 260 416 559 3 165 683 168 3 165 608 168 3 162 754 923 

Programme 2057 : Éducation de base des jeunes et adultes 

Biens et services 306 839 296 305 839 296 294 081 286 294 081 286 292 731 286 

Transferts courants 1 052 750 000 1 052 750 000 1 052 750 000 1 052 750 000 1 052 750 000 

Investissements 1 480 367 579 129 966 740 129 966 740 129 966 740 129 966 740 

Transferts en capital 6 000 000 000 6 000 000 000 6 000 000 000 6 000 000 000 6 000 000 000 

Total Programme 2057 8 839 956 875 7 488 556 036 7 476 798 026 7 476 798 026 7 475 448 026 

Total Général 122 542 661 858 117 762 409 924 117 223 931 635 117 181 590 381 117 091 965 241 
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Analyse de l’exécution budgétaire : 

L'analyse des données budgétaires des différents programmes du MEN donne un aperçu des 

crédits alloués, des engagements, des liquidations, des ordonnancements et des paiements 

effectués.  

Concernant le programme Pilotage ministériel, gestion et coordination 

administrative, les crédits de gestion (30 921 179 717 FCFA), engagements (30 218 996 311 

FCFA), liquidations (30 185 310 992 FCFA), ordonnancements (30 145 759 174 FCFA) et de 

paiements (30 068 098 268 FCFA) sont tous proches, indiquant un taux utilisation assez élevé 

des crédits alloués. On peut noter un taux d’exécution de 97,73% base engagement, de 

97,62% base liquidation, de 97,49% base ordonnancement et de 97,24% base paiement. 

Toutefois, tous les crédits ordonnancés n’ont pas été payés.  

 

S’agissant du programme Éducation Préscolaire les crédits alloués (262 506 276 FCFA) 

ont été presque entièrement engagés (259 506 276 FCFA), liquidés (259 506 276 FCFA), 

ordonnancés (259 506 276 FCFA), et payés (259 081 276 FCFA). On peut noter des taux 

d’exécutions respectifs de 98,86% bases engagement, liquidation et ordonnancement et de 

98,70% base paiement. 

 

Pour le programme Enseignement Élémentaire, les crédits de gestion en CP d’un montant 

de 72 246 949 217 FCFA sont exécutés avec efficacité avec 70 288 120 428 FCFA de crédits 

engagés, soit un taux d’engagement de 97,29% ; 70 123 918 137 FCFA de crédits liquidés, 

soit un taux de liquidation de 97,06% et 70 123 375 637 FCFA de crédits ordonnancés, soit un 

taux base ordonnancement de 97,06%. 

 

Par rapport au programme Enseignement moyen général, les crédits alloués (7 006 996 

690 FCFA) sont engagés (6 246 814 314 FCFA) dans une large mesure, liquidés (6 012 715 

036 FCFA), ordonnancés (6 010 543 100 FCFA) et payés (6 009 250 045 FCFA), montrant une 

gestion proactive des ressources avec un taux d’exécution supérieur à 85% (soit 89,15% pour 

l’engagement, 85,81% pour la liquidation, 85,78% pour l’ordonnancement et 85,76% pour le 

paiement).  

Pour ce qui est du programme Enseignement Secondaire général, les crédits de gestion 

(3 265 073 083 FCFA), engagements (3 260 416 559 FCFA), liquidations (3 165 683 168 FCFA), 



Compte administratif de l’ordonnateur rendu pour la gestion 2023 

 

ordonnancements (3 165 608 168 FCFA) et paiements (3 162 754 923 FCFA) sont bien proches. 

Un taux 99,86% d’engagement est noté contre 96,87% de paiement. 

En ce qui concerne le programme Éducation de base des jeunes et adultes, les crédits 

de gestion (8 839 956 875 FCFA), engagements (7 488 556 036 FCFA), liquidations (7 476 798 

026 FCFA), ordonnancements (7 476 798 026 FCFA), et paiements (7 475 448 026 FCFA) n’ont 

pas connu une exécution assez élevée avec des taux d’exécution base engagement de 84,71%, 

base liquidation de 84,58%, base ordonnancement de 84,58% et base paiement de 84,56%. 

Ce taux, pas suffisamment élevé, s’explique par la non-exécution des crédits de la catégorie 

de dépense « investissements exécutés par l’Etat ».



 

2. Situation des engagements juridiques au 31/12/2023 

Tableau 5 : Situation des engagements juridiques 2023 

 
Source : SYSBUDGEP2023 

 

Le tableau 4 relatif à la situation des engagements juridiques en 2023 révèle que sur le montant des crédits ouverts de 122 230 050 592 

F FCFA, un montant de 96% a été engagé avec respectivement 98% pour le pilotage, 99% pour le préscolaire, 97% pour l’élémentaire, 

85% pour le moyen, 92% pour le secondaire général et 85% pour l’EBJA.  

 



TABLEAUX ANNEXES  

Annexe1 : Situation d’exécution par programme et action des CP 

Source : SYSBUDGEP2023 
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Source : SYSBUDGEP2023 
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Annexe2 : Situation d’exécution par programme et action des crédits d’AE. 

 
Source : SYSBUDGEP2023 
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Source : SYSBUDGEP2023 
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Approbation 

Le présent développement des dépenses du ministère (ou de l’institution) … pour la gestion 2023 

est certifié conforme à la situation arrêtée par le (s) ordonnateur(s) délégué(s) et secondaires. 

 
Arrêté à Dakar, le 

    
 

Le Ministre de l’Education Nationale … 
Prénom et Nom de l’OP 


